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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

Livre des procédures fiscales 

Partie législative  
Première partie : Partie législative  
Titre II : Le contrôle de l'impôt  
Chapitre premier : Le droit de contrôle de l'administration  
Section III : Modalités d'exercice du droit de contrôle  
2° : Actes de procédure  

- Article L.54 A 

Sous réserve des dispositions des articles L. 9 et L. 54, chacun des époux a qualité pour suivre les procédures 
relatives à l'impôt dû à raison de l'ensemble des revenus du foyer. Les déclarations, les réponses, les actes de 
procédure faits par l'un des conjoints ou notifiés à l'un d'eux sont opposables de plein droit à l'autre. 
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B. Évolution des dispositions contestées  
 

1. Loi de finances pour 1983 n° 82-1126 du 29 décembre 1982 

- Article 2 

 
 
(…) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Art 54A 
LPF 

Art 54A 
LPF 

Art 9 et 
54 LPF 

Art 170 
CGI 
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2. Décret n° 83-898 du 6 octobre  1983 apportant au livre des procédures 
fiscales les adaptations rendues nécessaires par les dispositions de l’article 
2-VIII de la loi de finances pour 1983 (n° 82-1126 du 29 décembre 1983) 
relatif à la suppression de la notion de chef de famille 

 
(…) 
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C. Autres dispositions 
 

1. Décret n° 83-897 du 6 octobre  1983 apportant aux dispositions du code 
général des impôts les adaptations rendues nécessaires par les dispositions 
de l’article 2-VIII de la loi de finances pour 1983 (n° 82-1126 du 29 
décembre 1983) relatif à la suppression de la notion de chef de famille 

 

 
(…) 

 
 

2. Livre des procédures fiscales 

Titre premier : Les procédures de détermination forfaitaire et d'évaluation administrative des bases imposables  
Chapitre IV : Dispositions communes aux procédures forfaitaires et d'évaluation administrative de l'assiette de l'impôt  
2° : Procédure de fixation des bases d'imposition.  
 

- Article L.9 

Abrogé par l’article  7 de la loi n° 98-1266 du 30 décembre 1998 de finances pour 1999 
 
Les procédures de fixation forfaitaire ou d'évaluation administrative des bases d'imposition des revenus 
provenant d'une activité dont les produits relèvent de la catégorie des bénéfices agricoles, des bénéfices 
industriels et commerciaux ou des des bénéfices non commerciaux sont suivies entre l'administration des impôts 
et celui des époux titulaire des revenus. ces procédures produisent directement effet pour la determination du 
revenu global. 
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Titre II : Le contrôle de l'impôt  
Chapitre premier : Le droit de contrôle de l'administration  

Section III : Modalités d'exercice du droit de contrôle  
2° : Actes de procédure  

- Article L.54 

Les procédures de fixation des bases d'imposition ou de rectification des déclarations relatives aux revenus 
provenant d'une activité dont les produits relèvent de la catégorie des bénéfices agricoles, des bénéfices 
industriels et commerciaux et des bénéfices non commerciaux, ou des revenus visés à l'article 62 du code 
général des impôts, sont suivies entre l'administration des impôts et celui des époux titulaire des revenus. Ces 
procédures produisent directement effet pour la détermination du revenu global. 
 
 
Première partie : Partie législative  
Titre III : Le contentieux de l'impôt  
Chapitre III : Les remises et transactions à titre gracieux  
 

- Article L.247 

Modifié par Décret n°2014-550 du 26 mai 2014 - art. 1  
L'administration peut accorder sur la demande du contribuable ;  
1° Des remises totales ou partielles d'impôts directs régulièrement établis lorsque le contribuable est dans 
l'impossibilité de payer par suite de gêne ou d'indigence ;  
2° Des remises totales ou partielles d'amendes fiscales ou de majorations d'impôts lorsque ces pénalités et, le cas 
échéant, les impositions auxquelles elles s'ajoutent sont définitives ;  
2° bis Des remises totales ou partielles des frais de poursuites mentionnés à l'article 1912 du code général des 
impôts et des intérêts moratoires prévus à l'article L. 209 du présent livre ;  
3° Par voie de transaction, une atténuation d'amendes fiscales ou de majorations d'impôts lorsque ces pénalités 
et, le cas échéant, les impositions auxquelles elles s'ajoutent ne sont pas définitives.  
Les dispositions des 2° et 3° sont le cas échéant applicables s'agissant des sommes dues au titre de l'intérêt de 
retard visé à l'article 1727 du code général des impôts. 
L'administration peut également décharger de leur responsabilité les personnes tenues au paiement d'impositions 
dues par un tiers.  
Aucune autorité publique ne peut accorder de remise totale ou partielle de droits d'enregistrement, de taxe de 
publicité foncière, de droits de timbre, de taxes sur le chiffre d'affaires, de contributions indirectes et de taxes 
assimilées à ces droits, taxes et contributions. 
L'administration ne peut transiger :  
1°) Lorsqu'elle envisage de mettre en mouvement l'action publique pour les infractions mentionnées au code 
général des impôts ;  
2°) Lorsque le contribuable met en œuvre des manœuvres dilatoires visant à nuire au bon déroulement du 
contrôle. 
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3. Code général des impôts 

Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt  
Première Partie : Impôts d'État  
Titre premier : Impôts directs et taxes assimilées  

Chapitre premier : Impôt sur le revenu  
Section I : Dispositions générales  

I : Personnes imposables  

- Article 6 

Modifié par Décret n°2012-653 du 4 mai 2012 - art. 1  
1. Chaque contribuable est imposable à l'impôt sur le revenu, tant en raison de ses bénéfices et revenus 
personnels que de ceux de ses enfants et des personnes considérés comme étant à sa charge au sens des articles 
196 et 196 A bis. Les revenus perçus par les enfants réputés à charge égale de l'un et l'autre de leurs parents 
sont, sauf preuve contraire, réputés également partagés entre les parents.  
Sauf application des dispositions du 4 et du second alinéa du 5, les personnes mariées sont soumises à une 
imposition commune pour les revenus perçus par chacune d'elles et ceux de leurs enfants et des personnes à 
charge mentionnés au premier alinéa ; cette imposition est établie au nom de l'époux, précédée de la mention " 
Monsieur ou Madame ".  
Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité défini à l'article 515-1 du code civil font l'objet, pour les 
revenus visés au premier alinéa, d'une imposition commune. L'imposition est établie à leurs deux noms, séparés 
par le mot : " ou ".  
2. Le contribuable peut réclamer des impositions distinctes pour ses enfants, lorsque ceux-ci tirent un revenu de 
leur travail ou d'une fortune indépendante de la sienne.  
3. Toute personne majeure âgée de moins de vingt et un ans, ou de moins de vingt-cinq ans lorsqu'elle poursuit 
ses études, ou, quel que soit son âge, lorsqu'elle effectue son service militaire ou est atteinte d'une infirmité, peut 
opter, dans le délai de déclaration et sous réserve des dispositions du quatrième alinéa du 2° du II de l'article 
156, entre :  
1° L'imposition de ses revenus dans les conditions de droit commun ;  
2° Le rattachement au foyer fiscal dont elle faisait partie avant sa majorité, si le contribuable auquel elle se 
rattache accepte ce rattachement et inclut dans son revenu imposable les revenus perçus pendant l'année entière 
par cette personne ; le rattachement peut être demandé, au titre des années qui suivent celle au cours de laquelle 
elle atteint sa majorité, à l'un ou à l'autre des parents lorsque ceux-ci sont imposés séparément.  
Si la personne qui demande le rattachement est mariée, l'option entraîne le rattachement des revenus du ménage 
aux revenus de l'un ou des parents de l'un des conjoints.  
3° Le rattachement au foyer fiscal qui l'a recueillie après qu'elle soit devenue orpheline de père et de mère, si le 
contribuable auquel elle se rattache accepte ce rattachement et inclut dans son revenu imposable les revenus 
perçus pendant l'année entière par cette personne.  
4. Les époux font l'objet d'impositions distinctes :  
a. Lorsqu'ils sont séparés de biens et ne vivent pas sous le même toit ;  
b. Lorsqu'étant en instance de séparation de corps ou de divorce, ils ont été autorisés à avoir des résidences 
séparées ;  
c. Lorsqu'en cas d'abandon du domicile conjugal par l'un ou l'autre des époux, chacun dispose de revenus 
distincts.  
5. Les personnes mariées et les partenaires liés par un pacte civil de solidarité sont soumis à une imposition 
commune pour les revenus dont ils ont disposé pendant l'année du mariage ou de la conclusion du pacte.  
Les époux et les partenaires liés par un pacte civil de solidarité peuvent toutefois opter pour l'imposition 
distincte des revenus dont chacun a personnellement disposé pendant l'année du mariage ou de la conclusion du 
pacte, ainsi que de la quote-part des revenus communs lui revenant. A défaut de justification de cette quote-part, 
ces revenus communs sont partagés en deux parts égales entre les époux ou partenaires liés par un pacte civil de 
solidarité. Cette option est exercée de manière irrévocable dans les délais prévus pour le dépôt de la déclaration 
initiale des revenus mentionnée à l'article 170. Elle n'est pas applicable lorsque les partenaires liés par un pacte 
civil de solidarité, conclu au titre d'une année antérieure, se marient entre eux.  
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6. Chacun des époux, partenaires, anciens époux ou anciens partenaires liés par un pacte civil de solidarité est 
personnellement imposable pour les revenus dont il a disposé pendant l'année de la réalisation de l'une des 
conditions du 4, du divorce ou de la dissolution du pacte, ainsi que pour la quote-part des revenus communs lui 
revenant. A défaut de justification de cette quote-part, ces revenus communs sont partagés en deux parts égales 
entre les époux, partenaires, anciens époux ou anciens partenaires liés par un pacte civil de solidarité.  
Les revenus communs sont, sauf preuve contraire, réputés partagés en deux parts égales entre les époux ou 
partenaires liés par un pacte civil de solidarité.  
7. Abrogé  
8. En cas de décès de l'un des conjoints ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité, l'impôt afférent aux 
bénéfices et revenus non encore taxés est établi au nom des époux ou partenaires. Le conjoint ou le partenaire 
survivant est personnellement imposable pour la période postérieure au décès. 
 
 
 
Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt  
Première Partie : Impôts d'État  
Titre premier : Impôts directs et taxes assimilées  

Chapitre premier : Impôt sur le revenu  
Section V : Calcul de l'impôt  

II : Impôt sur le revenu  

- Article 193 

Modifié par Décret n°2013-463 du 3 juin 2013 - art. 1  
Sous réserve des dispositions de l'article 196 B, le revenu imposable est pour le calcul de l'impôt sur le revenu, 
divisé en un certain nombre de parts, fixé conformément à l'article 194, d'après la situation et les charges de 
famille du contribuable.  
Le revenu correspondant à une part entière est taxé par application du tarif prévu à l'article 197.  
L'impôt brut est égal au produit de la cotisation ainsi obtenue par le nombre de parts.  
L'impôt dû par le contribuable est calculé à partir de l'impôt brut diminué, s'il y a lieu, des réductions d'impôt 
prévues par les articles 199 quater B à 200, et, le cas échéant, des retenues à la source, prélèvements et crédits 
d'impôts mentionnés à l'article 117 quater, au I de l'article 125 A, aux articles 182 A, 182 A bis, 182 A ter, 182 
B, 199 ter, 199 ter A, 199 quater C, au 4 de l'article 199 sexdecies et aux articles 200 quater à 200 quaterdecies.  
Pour l'application du premier alinéa, le revenu imposable ainsi que les différents éléments ayant concouru à sa 
détermination, sont arrondis à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1. 
NOTA :  
Modification effectuée en conséquence de l'article 23-I et II de la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012.  
 

- Article 194 

Modifié par LOI n°2007-1824 du 25 décembre 2007 - art. 93 (V)  
I. Le nombre de parts à prendre en considération pour la division du revenu imposable prévue à l'article 193 est 
déterminé conformément aux dispositions suivantes :  
 

SITUATION DE FAMILLE  NOMBRE DE PARTS  

Célibataire, divorcé ou veuf sans enfant à charge  1  

Marié sans enfant à charge  2  

Célibataire ou divorcé ayant un enfant à charge  1,5  

Marié ou veuf ayant un enfant à charge  2,5  

Célibataire ou divorcé ayant deux enfants à charge  2  
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Marié ou veuf ayant deux enfants à charge  3  

Célibataire ou divorcé ayant trois enfants à charge  3  

Marié ou veuf ayant trois enfants à charge  4  

Célibataire ou divorcé ayant quatre enfants à charge  4  

Marié ou veuf ayant quatre enfants à charge  5  

Célibataire ou divorcé ayant cinq enfants à charge  5  

Marié ou veuf ayant cinq enfants à charge  6  

Célibataire ou divorcé ayant six enfants à charge  6  

 
et ainsi de suite, en augmentant d'une part par enfant à charge du contribuable.  
Lorsque les époux font l'objet d'une imposition séparée en application du 4 de l'article 6, chacun d'eux est 
considéré comme un célibataire ayant à sa charge les enfants dont il assume à titre principal l'entretien. Dans 
cette situation, ainsi qu'en cas de divorce, de rupture du pacte civil de solidarité ou de toute séparation de fait de 
parents non mariés, l'enfant est considéré, jusqu'à preuve du contraire, comme étant à la charge du parent chez 
lequel il réside à titre principal.  
En cas de résidence alternée au domicile de chacun des parents et sauf disposition contraire dans la convention 
homologuée par le juge, la décision judiciaire ou, le cas échéant, l'accord entre les parents, les enfants mineurs 
sont réputés être à la charge égale de l'un et de l'autre parent. Cette présomption peut être écartée s'il est justifié 
que l'un d'entre eux assume la charge principale des enfants.  
Lorsque les enfants sont réputés être à la charge égale de chacun des parents, ils ouvrent droit à une majoration 
de :  
a) 0,25 part pour chacun des deux premiers et 0,5 part à compter du troisième, lorsque par ailleurs le 
contribuable n'assume la charge exclusive ou principale d'aucun enfant ;  
b) 0,25 part pour le premier et 0,5 part à compter du deuxième, lorsque par ailleurs le contribuable assume la 
charge exclusive ou principale d'un enfant ;  
c) 0,5 part pour chacun des enfants, lorsque par ailleurs le contribuable assume la charge exclusive ou principale 
d'au moins deux enfants.  
Pour l'application des dispositions du premier alinéa, sont assimilées à des enfants à charge les personnes 
considérées comme étant à la charge du contribuable en vertu de l'article 196 A bis.  
II. Pour l'imposition des contribuables célibataires ou divorcés qui vivent seuls, le nombre de parts prévu au I est 
augmenté de 0,5 lorsqu'ils supportent à titre exclusif ou principal la charge d'au moins un enfant. Lorsqu'ils 
entretiennent uniquement des enfants dont la charge est réputée également partagée avec l'autre parent, la 
majoration est de 0,25 pour un seul enfant et de 0,5 si les enfants sont au moins deux. Ces dispositions 
s'appliquent nonobstant la perception éventuelle d'une pension alimentaire versée en vertu d'une décision de 
justice pour l'entretien desdits enfants. 
NOTA :  
Loi 2007-1824 du 25 décembre 2007 art. 93 II : Les présentes dispositions entrent en vigueur à compter de l'imposition sur 
les revenus de 2008. 
 
Livre II : Recouvrement de l'impôt  

Chapitre premier : Paiement de l'impôt  
Section I : Impôts directs et taxes assimilées  

IV : Obligations des tiers  

- Article 1685 

Abrogé par LOI n°2007-1822 du 24 décembre 2007 - art. 9 (V)  
1. Chacun des époux, lorsqu'ils vivent sous le même toit, est solidairement responsable des impositions assises 
au nom de son conjoint, au titre de la taxe d'habitation. 
2. Chacun des époux est tenu solidairement au paiement de l'impôt sur le revenu. Il en est de même en ce qui 
concerne le versement des acomptes prévus par l'article 1664, calculés sur les cotisations correspondantes mises 
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à la charge des époux dans les rôles concernant la dernière année au titre de laquelle ils ont été soumis à une 
imposition commune. 
Chacun des époux peut demander à être déchargé de cette obligation. 
3. (Abrogé). 
 
 
Livre II : Recouvrement de l'impôt  

Chapitre premier : Paiement de l'impôt  
Section I : Impôts directs et taxes assimilées  

V : Solidarité entre époux et partenaires liés par un pacte civil de solidarité  

- Article 1691 bis 

Modifié par Décret n°2008-294 du 1er avril 2008 - art. 1  
I. ― Les époux et les partenaires liés par un pacte civil de solidarité sont tenus solidairement au paiement :  
1° De l'impôt sur le revenu lorsqu'ils font l'objet d'une imposition commune ;  
2° De la taxe d'habitation lorsqu'ils vivent sous le même toit.  
II. ― 1. Les personnes divorcées ou séparées peuvent demander à être déchargées des obligations de paiement 
prévues au I ainsi qu'à l'article 1723 ter-00 B lorsque, à la date de la demande :  
a) Le jugement de divorce ou de séparation de corps a été prononcé ;  
b) La déclaration conjointe de dissolution du pacte civil de solidarité établie par les partenaires ou la 
signification de la décision unilatérale de dissolution du pacte civil de solidarité de l'un des partenaires a été 
enregistrée au greffe du tribunal d'instance ;  
c) Les intéressés ont été autorisés à avoir des résidences séparées ;  
d) L'un ou l'autre des époux ou des partenaires liés par un pacte civil de solidarité a abandonné le domicile 
conjugal ou la résidence commune.  
2. La décharge de l'obligation de paiement est accordée en cas de disproportion marquée entre le montant de la 
dette fiscale et, à la date de la demande, la situation financière et patrimoniale, nette de charges, du demandeur. 
Elle est alors prononcée selon les modalités suivantes :  
a) Pour l'impôt sur le revenu, la décharge est égale à la différence entre le montant de la cotisation d'impôt sur le 
revenu établie pour la période d'imposition commune et la fraction de cette cotisation correspondant aux revenus 
personnels du demandeur et à la moitié des revenus communs du demandeur et de son conjoint ou de son 
partenaire de pacte civil de solidarité.  
Pour l'application du présent a, les revenus des enfants mineurs du demandeur non issus de son mariage avec le 
conjoint ou de son union avec le partenaire de pacte civil de solidarité sont ajoutés aux revenus personnels du 
demandeur ; la moitié des revenus des enfants mineurs du demandeur et de son conjoint ou de son partenaire de 
pacte civil de solidarité est ajoutée à la moitié des revenus communs.  
Les revenus des enfants majeurs qui ont demandé leur rattachement au foyer fiscal des époux ou des partenaires 
liés par un pacte civil de solidarité ainsi que ceux des enfants infirmes sont pris en compte dans les conditions 
définies à l'alinéa précédent.  
La moitié des revenus des personnes mentionnées au 2° de l'article 196 ainsi qu'à l'article 196 A bis est ajoutée à 
la moitié des revenus communs du demandeur et de son conjoint ou de son partenaire de pacte civil de solidarité 
;  
b) Pour la taxe d'habitation, la décharge est égale à la moitié de la cotisation de taxe d'habitation mise à la 
charge des personnes mentionnées au I ;  
c) Pour l'impôt de solidarité sur la fortune, la décharge est égale à la différence entre le montant de la cotisation 
d'impôt de solidarité sur la fortune dû par les personnes mentionnées à l'article 1723 ter-00 B et la fraction de 
cette cotisation correspondant à l'actif net du patrimoine propre du demandeur et à la moitié de l'actif net du 
patrimoine commun du demandeur et de son conjoint ou de son partenaire de pacte civil de solidarité.  
Pour l'application du présent c, le patrimoine des enfants mineurs du demandeur non issus de son mariage avec 
le conjoint ou de son union avec le partenaire de pacte civil de solidarité est ajouté au patrimoine propre du 
demandeur ; la moitié du patrimoine des enfants mineurs du demandeur et de son conjoint ou de son partenaire 
de pacte civil de solidarité est ajoutée à la moitié du patrimoine commun ;  
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d) Pour les intérêts de retard et les pénalités mentionnées aux articles 1727,1728,1729,1732 et 1758 A 
consécutifs à la rectification d'un bénéfice ou revenu propre au conjoint ou au partenaire de pacte civil de 
solidarité du demandeur, la décharge de l'obligation de paiement est prononcée en totalité. Elle est prononcée, 
dans les autres situations, dans les proportions définies respectivement au a pour l'impôt sur le revenu, au b pour 
la taxe d'habitation et au c pour l'impôt de solidarité sur la fortune.  
3. Le bénéfice de la décharge de l'obligation de paiement est subordonné au respect des obligations déclaratives 
du demandeur prévues par les articles 170 et 885 W à compter de la date de la fin de la période d'imposition 
commune.  
La décharge de l'obligation de paiement ne peut pas être accordée lorsque le demandeur et son conjoint ou son 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité se sont frauduleusement soustraits, ou ont tenté de se soustraire 
frauduleusement, au paiement des impositions mentionnées aux 1° et 2° du I ainsi qu'à l'article 1723 ter-00 B, 
soit en organisant leur insolvabilité, soit en faisant obstacle, par d'autres manoeuvres, au paiement de l'impôt.  
III. ― Les personnes en situation de gêne et d'indigence qui ont été déchargées de l'obligation de paiement d'une 
fraction des impôts, conformément au II, peuvent demander à l'administration de leur accorder une remise totale 
ou partielle de la fraction des impositions mentionnées aux 1° et 2° du I restant à leur charge.  
Pour l'application de ces dispositions, la situation de gêne et d'indigence s'apprécie au regard de la seule 
situation de la personne divorcée ou séparée à la date de demande de remise.  
IV. L'application des II et III ne peut donner lieu à restitution. 
NOTA :  
Loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 finances pour 2008 : Le II de l'article 1691 bis du code général des impôts est 
applicable aux demandes en décharge de l'obligation de paiement déposées à compter du 1er janvier 2008. 
 

4. Code civil 

Livre Ier : Des personnes  
Titre V : Du mariage  

Chapitre VI : Des devoirs et des droits respectifs des époux  

- Article 220 

Modifié par LOI n°2014-344 du 17 mars 2014 - art. 50  
Chacun des époux a pouvoir pour passer seul les contrats qui ont pour objet l'entretien du ménage ou l'éducation 
des enfants : toute dette ainsi contractée par l'un oblige l'autre solidairement. 
La solidarité n'a pas lieu, néanmoins, pour des dépenses manifestement excessives, eu égard au train de vie du 
ménage, à l'utilité ou à l'inutilité de l'opération, à la bonne ou mauvaise foi du tiers contractant. 
Elle n'a pas lieu non plus, s'ils n'ont été conclus du consentement des deux époux, pour les achats à tempérament 
ni pour les emprunts à moins que ces derniers ne portent sur des sommes modestes nécessaires aux besoins de la 
vie courante et que le montant cumulé de ces sommes, en cas de pluralité d'emprunts, ne soit pas manifestement 
excessif eu égard au train de vie du ménage. 
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D. Application des dispositions contestées  

1. Jurisprudence  

a. Jurisprudence administrative 

- CE, 17 mai 2000, Morlay, n°191387 

(...) 
 Considérant qu’aux termes de l’article 6 du code général des impôts : “1 ... Sauf application des dispositions 
des 4 et 5, les personnes mariées sont soumises à une imposition commune pour les revenus perçus par chacune 
d’elles ... ; cette imposition est établie au nom de l’époux, précédé de la mention “Monsieur ou Madame”” ; 
qu’aux termes de l’article L. 54 A du livre des procédures fiscales : “Sous réserve des dispositions des articles 
L. 9 et L. 54, chacun des époux a qualité pour suivre les procédures relatives à l’impôt dû à raison de l’ensemble 
des revenus du foyer. Les déclarations, les réponses, les actes de procédure faits par l’un des conjoints ou 
notifiés à l’un deux sont opposables de plein droit à l’autre” ; que le législateur a, par ces dispositions, entendu 
donner à chacun des époux qualité pour suivre les procédures relatives à l’imposition commune due à raison de 
l’ensemble des revenus du foyer, quand bien même les intéressés seraient, à la date de ces procédures, séparés 
ou divorcés ; 
 Considérant, par suite, qu’en jugeant que la notification de redressements du 20 décembre 1988, adressée au 
domicile de M. X..., était, en application de l’article L. 54 A du livre des procédures fiscales, opposable à Mme 
Y..., son ex-épouse, nonobstant la circonstance que les intéressés avaient été autorisés à résider séparément par 
l’ordonnance de non conciliation du 1er octobre 1987 et que Mme Y... aurait informé le service de sa nouvelle 
adresse, la cour n’a pas commis d’erreur de droit ; 
 Considérant qu’il ressort des énonciations susrapportées de l’arrêt attaqué que les moyens tirés de ce que la 
cour n’aurait pas répondu au moyen tiré de ce que l’administration avait connaissance du changement d’adresse 
et du divorce de la requérante au moment de la notification de redressements du 20 décembre 1988 et de ce que 
la cour aurait dénaturé les pièces du dossier en jugeant que Mme Y... résidait toujours chez M. X... à cette date, 
manquent en fait ; 
Considérant que les stipulations de l’article 6.1 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales sont applicables aux seules procédures contentieuses suivies devant les 
juges statuant en matière pénale ou tranchant des contestations sur des droits et obligations de caractère civil ; 
que le juge de l’impôt ne statue pas en matière pénale et ne tranchepas des contestations sur des droits et 
obligations à caractère civil ; qu’ainsi, le moyen tiré de ce que la cour aurait méconnu les stipulations de l’article 
6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales en faisant une 
fausse application de l’article L. 54 A du livre des procédures fiscales et en ignorant des pièces essentielles à sa 
défense est inopérant ; 
Considérant qu’aux termes de l’article 1er du premier protocole additionnel à la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales : “Toute personne physique ou morale a droit au 
respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique et dans les 
conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit international. Les dispositions précédentes ne 
portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour ... 
assurer le paiement des impôts ou d’autres contributions ou des amendes” ; qu’il résulte des termes mêmes de 
cet article que le droit au respect de ses biens reconnu à toute personne physique ou morale ne porte pas atteinte 
au droit de chaque Etat partie au protocole additionnel précité de mettre en oeuvre les lois qu’il juge nécessaires 
pour assurer le paiement des impôts ; qu’ainsi, l’arrêt attaqué, en tant qu’il rejette la demande en décharge des 
impositions auxquelles Mme Y... a été assujettie, ne porte pas, par lui-même, atteinte au respect de ses biens, au 
sens de l’article 1er de ce protocole ; 
 (…) 

-  CE, 20 octobre 2010, Lafarge, n° 312461 

 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que Mme A a bénéficié, les 1er 
octobre, 1er novembre et 1er décembre 1996, d'avances sur un contrat d'assurance-vie, d'un montant total de 2 
705 000 francs ; que, sur la base des indications qui lui ont été fournies par le gestionnaire de ce contrat 
d'assurance-vie, Mme A a déclaré les gains correspondants, d'un montant de 638 214 francs, qui ont été soumis 
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à l'impôt sur le revenu, à la contribution sociale généralisée et à la contribution pour le remboursement de la 
dette sociale ; que les impositions correspondantes ont été mises en recouvrement, respectivement, les 20 juillet 
et 16 octobre 1997 ; que M. B a ultérieurement présenté le 27 juillet 1999 une réclamation tendant à la décharge 
de ces impositions, estimant que les avances sur police de contrats d'assurance-vie constituaient des prêts 
insusceptibles de donner lieu à imposition ; que l'administration fiscale a rejeté sa réclamation par une décision 
du 29 décembre 1999, notifiée à l'adresse indiquée par M. B dans sa réclamation ; que Mme A a présenté le 6 
juin 2002 une réclamation ayant le même objet, qui a été rejetée le 21 juin 2002 ; que Mme A se pourvoit en 
cassation contre l'arrêt de la cour administrative d'appel de Paris du 14 novembre 2007 qui a confirmé 
l'ordonnance du 4 novembre 2005 du vice-président de section du tribunal administratif de Paris rejetant comme 
irrecevable en raison de sa tardiveté sa demande enregistrée au greffe du tribunal le 17 juillet 2002 ; 
 
Considérant qu'aux termes de l'article R. 190-1 du livre des procédures fiscales : Le contribuable qui désire 
contester tout ou partie d'un impôt qui le concerne doit d'abord adresser une réclamation au service territorial, 
selon le cas, de l'administration des impôts ou de l'administration des douanes et droits indirects dont dépend le 
lieu de l'imposition (...) ; qu'aux termes de l'article R. 198-10 du même livre : L'administration des impôts ou 
l'administration des douanes et droits indirects, selon le cas, statue sur les réclamations dans le délai de six mois 
suivant la date de leur présentation (...). Les décisions de l'administration sont notifiées dans les mêmes 
conditions que celles prévues pour les notifications faites au cours de la procédure devant le tribunal 
administratif ; qu'aux termes de l'article R. 751-3 du code de justice administrative : Sauf disposition contraire, 
les jugements, les ordonnances et arrêts sont notifiés par les soins du greffe à toutes les parties en cause, à leur 
domicile réel, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception (...) ; 
 
Considérant qu'en indiquant que les décisions par lesquelles l'administration statue sur une réclamation sont 
notifiées dans les mêmes conditions que celles prévues pour les notifications faites au cours de la procédure 
devant le tribunal administratif, l'article R. 198-10 du livre des procédures fiscales a entendu renvoyer aux 
dispositions du code de justice administrative qui régissent la notification des décisions clôturant l'instance ; 
qu'il suit de là que le délai de recours devant le tribunal administratif ne court qu'à compter du jour où la 
notification de la décision de l'administration statuant sur la réclamation du contribuable a été faite au 
contribuable à son domicile réel ; qu'aux termes de l'article 6 du code général des impôts : 1. (...) Sauf 
application des 4 et 5, les personnes mariées sont soumises à une imposition commune pour les revenus perçus 
par chacune d'elle (...) ; cette imposition commune est établie au nom de l'époux, précédée de la mention 
Monsieur ou Madame . / (...) 4. Les époux font l'objet d'impositions distinctes : / (...) b) Lorsqu'étant en instance 
de séparation ou de divorce, ils ont été autorisés à avoir des résidences séparées (...) ; qu'il résulte des 
dispositions précitées du code général des impôts que des époux ayant la qualité de codébiteurs solidaires de 
l'impôt sur le revenu sont réputés se représenter mutuellement dans les instances relatives à la dette fiscale ; qu'il 
en va nécessairement ainsi alors même qu'ils auraient été autorisés à avoir des résidences séparées 
postérieurement à la fin de la période d'imposition commune ; qu'en l'espèce il ressort du dossier et n'est pas 
contesté que l'ordonnance de non-conciliation qui a autorisé M. et Mme B à avoir des résidences séparées est 
postérieure à la perception par Mme A des sommes sur lesquelles ont été assises les impositions en litige ; que 
dès lors, l'administration fiscale a pu, sans entacher la procédure contentieuse d'irrégularité, notifier le rejet de la 
réclamation en date du 27 juillet 1999 à Monsieur ou Madame B , à l'adresse qui était désormais uniquement 
celle de M. B, alors même qu'elle avait connaissance du nouveau domicile de Mme A ; que, par suite, la cour 
administrative d'appel de Paris n'a pas commis d'erreur de droit en jugeant que la demande de Mme A 
enregistrée le 17 juillet 2002 était tardive, et en rejetant pour ce motif sa demande de décharge ; 
(...) 
  

b. Jurisprudence judiciaire 
 

- Cass.com, 18 novembre 2008, n° 07-19762 

(…) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 6 juillet 2007), que M. Roland X... et ses enfants, M. François X... et Mme 
Y..., ont constitué le 18 juillet 1997 la société civile immobilière Fracar (la SCI), M. Roland X... ayant apporté à 
la société un ensemble immobilier lui appartenant ; que concomitamment, M. Roland X... a consenti à ses 
enfants la donation-partage des parts sociales de la SCI ; qu'ayant mis en oeuvre la procédure de répression des 
abus de droit, l'administration fiscale a notifié un redressement, le 14 novembre 2000, à M. François X..., lequel 
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a demandé la saisine du comité consultatif pour la répression des abus de droit ; que l'avis de ce comité a été 
signifié à Mme Y... le 17 décembre 2003 ;  
Attendu que le directeur général des impôts fait grief à l'arrêt d'avoir considéré que l'avis du comité consultatif 
de répression des abus de droit était inopposable à M. François X..., alors, selon le moyen, qu'il résulte des 
dispositions de l'article 1705 du code général des impôts que toutes les parties ayant figuré à un acte sont tenues 
solidairement des droits d'enregistrement auxquels cet acte est soumis et que l'administration peut donc 
valablement notifier le redressement à une seule des parties à l'acte ; qu'en l'espèce, alors que la notification de 
redressement du 14 novembre 2000 se réfère expressément à l'article 1705 du code général des impôts, l'arrêt 
attaqué énonce, après avoir relevé que Mme Catherine Y... était solidairement tenue de par la loi, au paiement 
des droits d'enregistrement, que l'administration fiscale aurait dû notifier à la même personne poursuivie 
l'ensemble des actes de la procédure ; qu'en statuant ainsi, en méconnaissance du principe de l'opposabilité à 
l'égard de l'ensemble des coobligés solidaires des notifications faites à l'un d'entre eux, la cour d'appel a violé 
l'article 1705 du code général des impôts ; 
Mais attendu que l'arrêt retient à bon droit que si l'administration fiscale peut choisir de notifier les 
redressements à l'un seulement des redevables solidaires de la dette fiscale, la procédure doit être contradictoire 
et que la loyauté des débats oblige l'administration à notifier, en cours de procédure, à l'ensemble des personnes 
qui peuvent être poursuivies, les actes de la procédure les concernant ; que le moyen n'est pas fondé ; 
(…) 

- Cass.com. 26 février 2013, n° 12-13877 

(…) 
Vu les articles 1709 du code général des impôts et 16 du code de procédure civile ;  
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Madeleine X...est décédée le 10 août 1996 laissant comme héritiers MM. 
Y...et X...; que l'administration fiscale a notifié un redressement des droits de succession à M. Y...; qu'après 
mise en recouvrement des droits et pénalités correspondants et en l'absence de réponse à sa réclamation, M. 
Y...a saisi le tribunal de grande instance afin d'être déchargé de cette imposition ;  
Attendu que, pour le dire dépourvu d'intérêt à soulever l'irrégularité de la procédure fiscale, l'arrêt retient qu'il a 
été destinataire de l'ensemble des actes afférents à celle-ci, que seul son cohéritier serait en droit d'invoquer la 
méconnaissance du principe de la contradiction et de loyauté des débats et que le non-respect de ce principe n'a 
pas fait grief à M. Y...;  
Attendu qu'en statuant ainsi, alors que, si l'administration peut choisir de notifier les redressements à l'un 
seulement des redevables solidaires de la dette fiscale, la procédure ensuite suivie doit être contradictoire et que 
la loyauté des débats l'oblige à notifier les actes de celle-ci à tous ces redevables, la cour d'appel a violé les 
textes susvisés ;  
(…)  
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression.  

- Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.  

- Article 16 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
 
 

B. Autre norme 

1. Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés 
fondamentales telle qu'amendée par les Protocoles n° 11 et n° 14 

- Article 6 – Droit à un procès équitable  

  1 - Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par 
un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de 
caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. Le jugement doit être rendu 
publiquement, mais l'accès de la salle d'audience peut être interdit à la presse et au public pendant la totalité ou une partie 
du procès dans l'intérêt de la moralité, de l'ordre public ou de la sécurité nationale dans une société démocratique, lorsque 
les intérêts des mineurs ou la protection de la vie privée des parties au procès l'exigent, ou dans la mesure jugée strictement 
nécessaire par le tribunal, lorsque dans des circonstances spéciales la publicité serait de nature à porter atteinte aux intérêts 
de la justice.  
   
2 - Toute personne accusée d'une infraction est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie.  
3 - Tout accusé a droit notamment à:  
 a  être informé, dans le plus court délai, dans une langue qu'il comprend et d'une manière détaillée, de la nature et de la 
cause de l'accusation portée contre lui;  
 b disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense;  
 c se défendre lui-même ou avoir l'assistance d'un défenseur de son choix et, s'il n'a pas les moyens de rémunérer un 
défenseur, pouvoir être assisté gratuitement par un avocat d'office, lorsque les intérêts de la justice l'exigent;  
 d interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir la convocation et l'interrogation des témoins à décharge dans 
les mêmes conditions que les témoins à charge;  
e se faire assister gratuitement d'un interprète, s'il ne comprend pas ou ne parle pas la langue employée à l'audience.  
 

- Article 14 – Interdiction de discrimination  
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  La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée 
notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, l'origine 
nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation.  
 

2. Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des Droits de 
l'Homme et des Libertés fondamentales tel qu'amendé par le Protocole n° 
11 

- Article 1 -  Protection de la propriété 

Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause 
d'utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit international.  
  Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu'ils 
jugent nécessaires pour réglementer l'usage des biens conformément à l'intérêt général ou pour assurer le paiement des 
impôts ou d'autres contributions ou des amendes. 
 
 
 

C. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur le principe de l’imposition commune obligatoire des époux 

- Décision n° 81-133 DC du 30 décembre 1981 - Loi de finances pour 1982  

4. Considérant que cet article dispose que les redevables de l'impôt sur les grandes fortunes sont imposables sur 
l'ensemble des biens, droits et valeurs leur appartenant ainsi que sur les biens appartenant à leur conjoint et à 
leurs enfants mineurs lorsqu'ils ont l'administration légale des biens de ceux-ci et qu'il précise en outre que les 
concubins notoires sont imposés comme les personnes mariées ;  
5. Considérant que les auteurs de la saisine du 19 décembre 1981 estiment, en premier lieu, que ces dispositions 
sont contraires à l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen dans la mesure où elles 
comprennent dans les facultés contributives du redevable la valeur de biens qui ne lui appartiennent pas et dont 
il ne peut disposer ;  
6. Considérant qu'en vertu de l'article 13 de la Déclaration des droits la contribution commune aux charges de la 
nation "doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés" ; que, conformément à 
l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes 
constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être 
appréciées les facultés contributives des redevables ;  
7. Considérant qu'en instituant un impôt sur les grandes fortunes le législateur a entendu frapper la capacité 
contributive que confère la détention d'un ensemble de biens et qui résulte des revenus en espèce ou en nature 
procurés périodiquement par ces biens, qu'ils soient ou non soumis par ailleurs à l'impôt sur le revenu ; qu'en 
effet, en raison de son taux et de son caractère annuel, l'impôt sur les grandes fortunes est appelé normalement à 
être acquitté sur les revenus des biens imposables ; qu'il est de fait que le centre de disposition des revenus à 
partir duquel peuvent être appréciées les ressources et les charges du contribuable est le foyer familial ; qu'en 
décidant que l'unité d'imposition pour l'impôt sur les grandes fortunes est constituée par ce foyer, le 
législateur n'a fait qu'appliquer une règle adaptée à l'objectif recherché par lui, au demeurant 
traditionnelle dans le droit fiscal français, et qui n'est contraire à aucun principe constitutionnel et, 
notamment, pas à celui de l'article 13 de la Déclaration des droits ;  
8. Considérant que les auteurs de la même saisine soutiennent, en second lieu, que l'article 3 viole le principe 
d'égalité entre les sexes dès lors qu'il fait peser la charge de l'impôt sur les hommes mariés ou vivant en 
concubinage notoire à raison de la valeur des biens de leur épouse ou concubine ;  
9. Considérant que l'article 3 n'établit aucune discrimination au détriment de l'homme ou de la femme et se 
borne à dire que l'assiette de l'impôt est constituée par la valeur nette des biens appartenant aux personnes visées 
à l'article 2 ainsi qu'à leur conjoint et à leurs enfants mineurs ; qu'il ne saurait, dès lors, être invoqué une 
violation du principe de l'égalité entre les sexes ;  
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2. Sur le caractère législatif des dispositions contestées 

- Décision n° 2011-152 QPC du 22 juillet 2011, M. Claude C.  [Disposition réglementaire - 
Incompétence] 

1. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à l'occasion d'une 
instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du 
Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ;  
2. Considérant qu'avant d'être codifié à l'article L. 238 du livre des procédures fiscales par le décret du 15 
septembre 1981 susvisé, l'article 1865 du code général des impôts disposait : « Les procès-verbaux des agents 
des contributions indirectes feront foi jusqu'à preuve contraire.  
- Si le prévenu demande à faire cette preuve, le tribunal renvoie la cause à quinzaine au moins » ; 
3. Considérant qu'en procédant à la codification de ces dispositions à l'article L. 238 du livre des procédures 
fiscales, le décret du 15 septembre 1981 leur a donné la rédaction suivante : « Les procès-verbaux des agents de 
l'administration font foi jusqu'à preuve contraire. 
- La personne qui fait l'objet des poursuites peut demander à apporter la preuve contraire des faits constatés dans 
le procès-verbal. Lorsque le tribunal accepte la demande, il reporte l'examen de l'affaire en la renvoyant à au 
moins quinze jours » ;  
4. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur la modification par le décret du 15 
septembre 1981 de l'article 1865 du code général des impôts ; que cette modification subordonne à l'autorisation 
du tribunal correctionnel la possibilité pour l'intéressé d'apporter la preuve contraire des faits constatés par 
l'administration ; qu'elle ne revêt pas le caractère d'une disposition législative au sens de l'article 61-1 de la 
Constitution ; qu'il n'y a donc pas lieu, pour le Conseil constitutionnel, d'en connaître, 
 
 

- Décision n° 2014-432 QPC du 28 novembre 2014, M. Dominique de L. [Incompatibilité des 
fonctions de militaire en activité avec un mandat électif local]   

- SUR LES DISPOSITIONS SOUMISES À L'EXAMEN DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL : 
5. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à l'occasion d'une 
instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du 
Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que le Conseil 
constitutionnel ne peut être saisi dans les conditions prévues par cet article que de dispositions de nature 
législative ; 
6. Considérant, en premier lieu, que l'incompatibilité des fonctions de militaire de carrière ou assimilé, en 
activité de service ou servant au-delà de la durée légale, avec les mandats électifs a été instaurée par l'article 3 
de l'ordonnance du 17 août 1945 susvisée ; que ces dispositions ont été codifiées successivement à l'article 60 du 
code électoral par le décret du 1er octobre 1956 susvisé puis à l'article L. 46 de ce code par le décret du 27 
octobre 1964 susvisé ; que les règles selon lesquelles il est mis fin à l'incompatibilité sus-évoquée ont été 
prévues par l'article 3 de l'ordonnance du 17 août 1945 ; que ces dispositions ont été codifiées successivement à 
l'article 258 du code électoral par le décret du 1er octobre 1956 puis à l'article L. 237 de ce code par le décret du 
27 octobre 1964 ; que ces codifications sont intervenues à droit constant ; que, par suite, les dispositions du 
premier alinéa de l'article L. 46 du code électoral et les mots : « à l'article L. 46 et » figurant au dernier alinéa de 
l'article L. 237 du même code revêtent le caractère de dispositions législatives au sens de l'article 61-1 de la 
Constitution ; qu'il y a lieu pour le Conseil constitutionnel d'en connaître ; 
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3. Sur le droit à un recours juridictionnel effectif 

- Décision n° 96-373 DC du 09 avril 1996 - Loi organique portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française 

83. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen : "Toute 
Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution" ; qu'il résulte de cette disposition qu'en principe il ne doit pas être porté d'atteintes 
substantielles au droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; 
 

- Décision n° 2010-15/23 QPC du 23 juillet 2010 - Région LANGUEDOC-ROUSSILLON et autres 
[Article 575 du code de procédure pénale] 

8. Considérant que la partie civile n'est pas dans une situation identique à celle de la personne mise en examen 
ou à celle du ministère public ; que, toutefois, la disposition contestée a pour effet, en l'absence de pourvoi du 
ministère public, de priver la partie civile de la possibilité de faire censurer, par la Cour de cassation, la violation 
de la loi par les arrêts de la chambre de l'instruction statuant sur la constitution d'une infraction, la qualification 
des faits poursuivis et la régularité de la procédure ; qu'en privant ainsi une partie de l'exercice effectif des droits 
qui lui sont garantis par le code de procédure pénale devant la juridiction d'instruction, cette disposition apporte 
une restriction injustifiée aux droits de la défense ; que, par suite, l'article 575 de ce code doit être déclaré 
contraire à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2010-19/27 QPC du 30 juillet 2010 - Époux P. et autres [Perquisitions fiscales] 

9. Considérant que, d'une part, le quinzième alinéa du paragraphe II de l'article L. 16 B du livre des procédures 
fiscales prévoit que l'ordonnance est notifiée verbalement sur place au moment de la visite ; qu'à défaut 
d'occupant des lieux ou de son représentant, elle est notifiée par lettre recommandée ou, à défaut, par voie 
d'huissier de justice ; que le dix-septième alinéa de cet article prévoit que « le délai et la voie de recours sont 
mentionnés dans l'ordonnance » ; que, d'autre part, si les dispositions contestées prévoient que l'ordonnance 
autorisant la visite est exécutoire « au seul vu de la minute » et que l'appel n'est pas suspensif, ces dispositions, 
indispensables à l'efficacité de la procédure de visite et destinées à assurer la mise en œuvre de l'objectif de 
valeur constitutionnelle de lutte contre la fraude fiscale, ne portent pas atteinte au droit du requérant d'obtenir, le 
cas échéant, l'annulation des opérations de visite ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance du droit à un 
recours juridictionnel effectif, qui découle de l'article 16 de la Déclaration de 1789, doit être écarté ; 
 

- Décision n° 2010-90 QPC du 21 janvier 2011- M. Jean-Claude C. [Responsabilité solidaire des 
dirigeants pour le paiement d'une amende fiscale]  

1. Considérant qu'aux termes du 3 du paragraphe V de l'article 1754 du code général des impôts : « Les 
dirigeants sociaux mentionnés à l'article 62 et aux 1°, 2° et 3° du b de l'article 80 ter ainsi que les dirigeants de 
fait gestionnaires de la société à la date du versement ou, à défaut de connaissance de cette date, à la date de 
déclaration des résultats de l'exercice au cours duquel les versements ont eu lieu, sont solidairement 
responsables du paiement de l'amende prévue à l'article 1759 » ;  
2. Considérant, en premier lieu, que, selon le requérant, ces dispositions institueraient à l'égard des personnes 
qu'elles visent une peine en violation des principes constitutionnels des droits de la défense et de la 
responsabilité personnelle en matière pénale ;  
3. Considérant que les principes résultant des articles 8 et 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 ne s'appliquent qu'aux peines et aux sanctions ayant le caractère d'une punition ;  
4. Considérant qu'aux termes de l'article 117 du code général des impôts : « Au cas où la masse des revenus 
distribués excède le montant total des distributions tel qu'il résulte des déclarations de la personne morale visées 
à l'article 116, celle-ci est invitée à fournir à l'administration, dans un délai de trente jours, toutes indications 
complémentaires sur les bénéficiaires de l'excédent de distribution.  
« En cas de refus ou à défaut de réponse dans ce délai, les sommes correspondantes donnent lieu à l'application 
de la pénalité prévue à l'article 1759 » ;  

20 
 



5. Considérant qu'aux termes de l'article 1759 du même code : « Les sociétés et les autres personnes morales 
passibles de l'impôt sur les sociétés qui versent ou distribuent, directement ou par l'intermédiaire de tiers, des 
revenus à des personnes dont, contrairement aux dispositions des articles 117 et 240, elles ne révèlent pas 
l'identité, sont soumises à une amende égale à 100 % des sommes versées ou distribuées. Lorsque l'entreprise a 
spontanément fait figurer dans sa déclaration de résultat le montant des sommes en cause, le taux de l'amende 
est ramené à 75 % » ;  
6. Considérant qu'il ressort des termes mêmes de l'article 117 précité du code général des impôts que la pénalité 
instituée par l'article 1759 du même code frappe, à l'exclusion de ses dirigeants de droit ou de fait, la personne 
morale qui s'est refusée à répondre à la demande de renseignements que lui a adressée l'administration ; que le 3 
du paragraphe V de l'article 1754 du même code a pour objet de déclarer ces dirigeants solidairement tenus au 
paiement de la pénalité ; que la solidarité est fondée sur les fonctions exercées par les dirigeants au moment du 
fait générateur de la sanction ; qu'elle n'est pas subordonnée à la preuve d'une faute des dirigeants ; qu'elle 
constitue une garantie pour le recouvrement de la créance du Trésor public ; que, conformément aux règles de 
droit commun en matière de solidarité, le dirigeant qui s'est acquitté du paiement de la pénalité dispose d'une 
action récursoire contre le débiteur principal et, le cas échéant, contre les codébiteurs solidaires ; qu'ainsi, cette 
solidarité ne revêt pas le caractère d'une punition au sens des articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 ; qu'il 
s'ensuit que les griefs invoqués par le requérant sont inopérants ;  
7. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; qu'est notamment garanti par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un 
recours juridictionnel effectif ;  
8. Considérant, par suite, que les dirigeants de droit ou de fait solidairement tenus au paiement de la pénalité 
infligée à la société doivent pouvoir contester tant leur qualité de débiteur solidaire que le bien-fondé et 
l'exigibilité de la pénalité et s'opposer aux poursuites ; qu'il ressort des dispositions applicables du livre des 
procédures fiscales, telles qu'elles sont appliquées par les juridictions compétentes, que ces voies de recours leur 
sont offertes ; que, dans ces conditions, la disposition contestée ne porte pas atteinte à la garantie des droits 
requise par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
9. Considérant que le 3 du paragraphe V de l'article 1754 du code général des impôts n'est contraire à aucun 
autre droit ou liberté que la Constitution garantit,  
 

- Décision n° 2010-612 DC du 05 août 2010 - Loi portant adaptation du droit pénal à l'institution de 
la Cour pénale internationale 

14. Considérant qu'il résulte des articles 113-2 et suivants du code pénal que la loi pénale française est 
applicable à tout crime commis sur le territoire de la République ainsi qu'à tout crime commis à l'étranger à 
condition que l'auteur ou la victime soit français ; que l'article 689-11 du code de procédure pénale a pour seul 
objet d'étendre la compétence des juridictions pénales françaises à certains crimes commis à l'étranger, par des 
personnes de nationalité étrangère sur des victimes elles-mêmes étrangères ; qu'en définissant, dans cet article, 
les conditions d'exercice de cette compétence, le législateur a fait usage du pouvoir qui est le sien sans porter 
atteinte au principe d'égalité devant la loi et la justice ;  
15. Considérant que le second alinéa de l'article 689-11 du code de procédure pénale impose au ministère 
public, préalablement à la mise en oeuvre de l'action publique, de s'assurer, auprès de la Cour pénale 
internationale, que cette dernière n'exerce pas sa compétence et de vérifier qu'aucune autre juridiction 
internationale compétente pour juger la personne n'a demandé sa remise et qu'aucun autre État n'a demandé son 
extradition ; qu'en adoptant ces dispositions, le législateur n'a méconnu aucune exigence constitutionnelle ; qu'il 
ne revient pas au Conseil constitutionnel de contrôler la compatibilité d'une loi aux stipulations d'un traité ou 
accord international ; 
 

- Décision n° 2011-126 QPC du 13 mai 2011, Société Système U Centrale Nationale et autre [Action 
du ministre contre des pratiques restrictives de concurrence]   

- SUR LE PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE ET LE DROIT AU RECOURS : 
6. Considérant que, selon les requérants, les dispositions contestées permettent à l'autorité publique d'agir en 
justice en vue d'obtenir l'annulation de clauses ou contrats illicites et la répétition de l'indu du fait d'une pratique 
restrictive de concurrence, sans que le partenaire lésé par cette pratique soit nécessairement appelé en cause ; 
qu'en conséquence, elles porteraient atteinte aux droits de la défense et au principe du contradictoire ; qu'en ne 
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prévoyant pas que le partenaire lésé soit mis à même de donner son assentiment et puisse conserver la liberté de 
conduire personnellement la défense de ses intérêts et mettre un terme à cette action, les dispositions contestées 
porteraient également atteinte au droit au recours ; 
7. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que sont 
garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le 
droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ; 
8. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées n'interdisent ni au partenaire lésé par la pratique 
restrictive de concurrence d'engager lui-même une action en justice pour faire annuler les clauses ou contrats 
illicites, obtenir la répétition de l'indu et le paiement de dommages et intérêts ou encore de se joindre à celle de 
l'autorité publique par voie d'intervention volontaire, ni à l'entreprise poursuivie d'appeler en cause son 
cocontractant, de le faire entendre ou d'obtenir de lui la production de documents nécessaires à sa défense ; que, 
par conséquent, elles ne sont pas contraires au principe du contradictoire ; 
9. Considérant, en second lieu, qu'il est loisible au législateur de reconnaître à une autorité publique le pouvoir 
d'introduire, pour la défense d'un intérêt général, une action en justice visant à faire cesser une pratique 
contractuelle contraire à l'ordre public ; que ni la liberté contractuelle ni le droit à un recours juridictionnel 
effectif ne s'opposent à ce que, dans l'exercice de ce pouvoir, cette autorité publique poursuive la nullité 
des conventions illicites, la restitution des sommes indûment perçues et la réparation des préjudices que 
ces pratiques ont causés, dès lors que les parties au contrat ont été informées de l'introduction d'une telle 
action ; que, sous cette réserve, les dispositions contestées ne portent pas atteinte aux exigences 
constitutionnelles susvisées ; 
 

- Décision n° 2011-138 QPC du 17 juin 2011 - Association Vivraviry [Recours des associations] 

6. Considérant qu'en adoptant l'article L. 600-1-1 du code de l'urbanisme, le législateur a souhaité empêcher les 
associations, qui se créent aux seules fins de s'opposer aux décisions individuelles relatives à l'occupation ou à 
l'utilisation des sols, de contester celles-ci ; qu'ainsi, il a entendu limiter le risque d'insécurité juridique ;  
7. Considérant que la disposition contestée n'a ni pour objet ni pour effet d'interdire la constitution d'une 
association ou de soumettre sa création à l'intervention préalable de l'autorité administrative ou même de 
l'autorité judiciaire ; qu'elle prive les seules associations, dont les statuts sont déposés après l'affichage en mairie 
d'une demande d'autorisation d'occuper ou d'utiliser les sols, de la possibilité d'exercer un recours contre la 
décision prise à la suite de cette demande ; que la restriction ainsi apportée au droit au recours est limitée aux 
décisions individuelles relatives à l'occupation ou à l'utilisation des sols ; que, par suite, l'article L. 600-1-1 du 
code de l'urbanisme ne porte pas d'atteinte substantielle au droit des associations d'exercer des recours ; qu'il ne 
porte aucune atteinte au droit au recours de leurs membres ; qu'il ne méconnaît pas davantage la liberté 
d'association ; 
 

- Décision n° 2011-198 QPC du 25 novembre 2011 - M. Albin R. [Droits de plaidoirie] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; qu'il résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au 
droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ;  
4. Considérant que l'aide juridictionnelle allouée par l'État peut être demandée par tout justiciable et lui est 
accordée s'il satisfait aux conditions de son attribution ; que les dispositions contestées qui excluent les droits de 
plaidoirie du champ de cette aide ne méconnaissent pas, eu égard à leur faible montant, le droit au recours 
effectif devant une juridiction ; qu'en tout état de cause, il appartient au pouvoir réglementaire, compétent pour 
fixer le montant de ces droits, de le faire dans une mesure compatible avec l'exigence constitutionnelle rappelée 
ci-dessus ; 
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- Décision n° 2011-203 QPC du 02 décembre 2011 - M. Wathik M. [Vente des biens saisis par 
l'administration douanière]  

- SUR LE DROIT À UN RECOURS JURIDICTIONNEL EFFECTIF :  
9. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ;  
10. Considérant que le caractère non suspensif d'une voie de recours ne méconnaît pas, en lui-même, le droit à 
un recours juridictionnel effectif garanti par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
11. Considérant, toutefois, que, d'une part, la demande d'aliénation, formée par l'administration en 
application de l'article 389 du code des douanes est examinée par le juge sans que le propriétaire intéressé 
ait été entendu ou appelé ; que, d'autre part, l'exécution de la mesure d'aliénation revêt, en fait, un 
caractère définitif, le bien aliéné sortant définitivement du patrimoine de la personne mise en cause ;  
12. Considérant qu'au regard des conséquences qui résultent de l'exécution de la mesure d'aliénation, la 
combinaison de l'absence de caractère contradictoire de la procédure et du caractère non suspensif du 
recours contre la décision du juge conduisent à ce que la procédure applicable méconnaisse les exigences 
découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; que, par suite, l'article 389 du code des douanes doit 
être déclaré contraire à la Constitution ; 
13. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question 
prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans 
les instances en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de 
l'article 62 de la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter 
dans le temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant 
l'intervention de cette déclaration ; 
 

- Décision n° 2011-208 QPC du 13 janvier 2012, Consorts B. [Confiscation de marchandises saisies 
en douane]  

6. Considérant, en premier lieu, que les dispositions de l'article 374 du code des douanes permettent à 
l'administration des douanes de poursuivre, contre les conducteurs ou déclarants, la confiscation des 
marchandises saisies sans être tenue de mettre en cause les propriétaires de celles-ci, quand même ils lui seraient 
indiqués ; qu'en privant ainsi le propriétaire de la faculté d'exercer un recours effectif contre une mesure portant 
atteinte à ses droits, ces dispositions méconnaissent l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
 

- Décision n° 2012-231/234 QPC du 13 avril 2012 - M. Stéphane C. et autres [Contribution pour 
l'aide juridique de 35 euros par instance et droit de 150 euros dû par les parties à l'instance 
d'appel] 

7. Considérant que, d'une part, en insérant dans le code général des impôts un article 1635 bis Q, l'article 54 de 
la loi du 29 juillet 2011 susvisée a instauré une contribution pour l'aide juridique de 35 euros perçue par instance 
; que le législateur a entendu établir une solidarité financière entre les justiciables pour assurer le financement de 
la réforme de la garde à vue résultant de la loi du 14 avril 2011 susvisée et, en particulier, le coût résultant, au 
titre de l'aide juridique, de l'intervention de l'avocat au cours de la garde à vue ; que cette contribution est due 
pour toute instance introduite en matière civile, commerciale, prud'homale, sociale ou rurale devant une 
juridiction judiciaire ou pour toute instance introduite devant une juridiction administrative ; que le législateur a 
défini des exemptions en faveur des personnes qui bénéficient de l'aide juridictionnelle ainsi que pour certains 
types de contentieux pour lesquels il a estimé que la gratuité de l'accès à la justice devait être assurée ; que le 
produit de cette contribution est versé au Conseil national des barreaux pour être réparti entre les barreaux selon 
les critères définis en matière d'aide juridique ;  
8. Considérant que, d'autre part, en insérant dans le code général des impôts un article 1635 bis P, l'article 54 de 
la loi du 30 décembre 2009 susvisée a instauré un droit d'un montant de 150 euros dû par les parties à l'instance 
d'appel lorsque la représentation par un avocat est obligatoire devant la cour d'appel ; que le législateur a ainsi 
entendu assurer le financement de l'indemnisation des avoués près les cours d'appel prévue par la loi du 25 
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janvier 2011 susvisée laquelle avait pour objet de simplifier et de moderniser les règles de représentation devant 
ces juridictions ; que ce droit s'applique aux appels interjetés à compter du 1er janvier 2012 ; que ne sont 
soumises à son paiement que les parties à une procédure avec représentation obligatoire devant la cour d'appel ; 
que ce droit n'est pas dû par les personnes qui bénéficient de l'aide juridictionnelle ; que le produit de ce droit est 
affecté au fonds d'indemnisation de la profession d'avoués ;  
9. Considérant que, par les dispositions contestées, le législateur a poursuivi des buts d'intérêt général ; que, eu 
égard à leur montant et aux conditions dans lesquelles ils sont dus, la contribution pour l'aide juridique et le 
droit de 150 euros dû par les parties en instance d'appel n'ont pas porté une atteinte disproportionnée au droit 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction ou aux droits de la défense ; 
 

- Décision n° 2012-268 QPC du 27 juillet 2012, Mme Annie M. [Recours contre l'arrêté d'admission 
en qualité de pupille de l'État]   

7. Considérant que l'article L. 224-6 du code de l'action sociale et des familles prévoit que l'enfant est déclaré 
pupille de l'État à titre provisoire à la date à laquelle est établi le procès-verbal qui constate son recueil par le 
service de l'aide sociale à l'enfance ; que l'article L. 224-4 prévoit que l'admission de l'enfant en qualité de 
pupille de l'État à titre définitif n'intervient par arrêté du président du conseil général qu'à l'issue des délais 
précités ; qu'en adoptant les dispositions contestées par la loi du 6 juin 1984 susvisée, le législateur a institué 
une voie de recours devant le tribunal de grande instance contre cet arrêté d'admission en qualité de pupille de 
l'État à titre définitif ; qu'à cette fin, il a conféré la qualité pour agir aux parents, en l'absence d'une déclaration 
judiciaire d'abandon ou d'un retrait total de l'autorité parentale, ainsi qu'aux alliés de l'enfant et, plus largement, 
à toute personne justifiant d'un lien avec lui, notamment pour avoir assuré sa garde, de droit ou de fait, et qui 
demandent à en assumer la charge ; que le point de départ du délai de trente jours pour saisir le tribunal d'une 
contestation court à compter de l'admission de l'enfant en qualité de pupille de l'État à titre définitif ;  
8. Considérant que le législateur a, d'une part, estimé qu'il serait contraire à l'intérêt de l'enfant de publier l'arrêté 
de son admission en qualité de pupille de l'État et, d'autre part, prévu que toute personne justifiant d'un lien avec 
l'enfant peut former une contestation pendant un délai de trente jours à compter de cet arrêté ; que le Conseil 
constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement 
; qu'il ne lui appartient pas de substituer son appréciation à celle du législateur sur la conciliation qu'il y a lieu 
d'opérer, dans l'intérêt de l'enfant remis au service de l'aide sociale à l'enfance dans les conditions précitées, 
entre les droits des personnes qui entendent se prévaloir d'une relation antérieure avec lui et l'objectif de 
favoriser son adoption ;  
9. Considérant, toutefois, que, si le législateur a pu choisir de donner qualité pour agir à des personnes dont la 
liste n'est pas limitativement établie et qui ne sauraient, par conséquent, recevoir toutes individuellement la 
notification de l'arrêté en cause, il ne pouvait, sans priver de garanties légales le droit d'exercer un recours 
juridictionnel effectif, s'abstenir de définir les cas et conditions dans lesquels celles des personnes qui présentent 
un lien plus étroit avec l'enfant sont effectivement mises à même d'exercer ce recours ; que, par suite, les 
dispositions du premier alinéa de l'article L. 224-8 du code de l'action sociale et des familles méconnaissent les 
exigences de l'article 16 de la Déclaration de 1789 et doivent être déclarées contraires à la Constitution ;  
 

- Décision n° 2013-311 QPC du 17 mai 2013 - Société Écocert France [Formalités de l'acte 
introductif d'instance en matière de presse]  

5. Considérant que les dispositions contestées fixent les formalités substantielles de la citation en justice pour les 
infractions prévues par la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ; que, par son arrêt susvisé du 15 
février 2013, l'assemblée plénière de la Cour de cassation a jugé que l'article 53 de la loi du 29 juillet 1881 « 
doit recevoir application devant la juridiction civile » ; qu'en imposant que la citation précise et qualifie le fait 
incriminé et que l'auteur de la citation élise domicile dans la ville où siège la juridiction saisie, le législateur a 
entendu que le défendeur soit mis à même de préparer utilement sa défense dès la réception de la citation et, 
notamment, puisse, s'il est poursuivi pour diffamation, exercer le droit, qui lui est reconnu par l'article 55 de la 
loi du 29 juillet 1881, de formuler en défense une offre de preuve dans un délai de dix jours à compter de la 
citation ; que la conciliation ainsi opérée entre, d'une part, le droit à un recours juridictionnel du demandeur et, 
d'autre part, la protection constitutionnelle de la liberté d'expression et le respect des droits de la défense ne 
revêt pas, y compris dans les procédures d'urgence, un caractère déséquilibré ; que l'obligation de dénoncer la 
citation au ministère public ne constitue pas davantage une atteinte substantielle au droit d'agir devant les 
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juridictions ; qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de l'atteinte au droit à un recours juridictionnel 
effectif doivent être écartés ; 
 

- Décision n° 2014-390 QPC du 11 avril 2014 - M. Antoine H. [Destruction d'objets saisis sur 
décision du procureur de la République]  

5. Considérant qu'en permettant la destruction de biens saisis, sur décision du procureur de la République, sans 
que leur propriétaire ou les tiers ayant des droits sur ces biens et les personnes mises en cause dans la procédure 
en aient été préalablement avisés et qu'ils aient été mis à même de contester cette décision devant une juridiction 
afin de demander, le cas échéant, la restitution des biens saisis, les dispositions du quatrième alinéa de l'article 
41-4 du code de procédure pénale ne sont assorties d'aucune garantie légale ; qu'elles méconnaissent les 
exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
 

- Décision n° 2014-406 QPC du 9 juillet 2014 - M. Franck I. [Transfert de propriété à l'État des 
biens placés sous main de justice]  

9. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; qu'il résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des 
personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ;  
10. Considérant, d'une part, qu'en prévoyant que la restitution peut être demandée pendant un délai qui court, 
selon le cas, à compter de « la décision de classement » ou de « la décision par laquelle la dernière juridiction 
saisie a épuisé sa compétence », le législateur a précisément fixé le point de départ de ce délai ; que le grief tiré 
de l'imprécision du point de départ de ce délai doit être écarté ;  
11. Considérant, d'autre part, qu'il résulte du premier alinéa de l'article 41-4 du code de procédure pénale que la 
requête aux fins de restitution ne peut être formée qu'après la décision de classement ou après que la juridiction 
saisie a épuisé sa compétence sans avoir statué sur la restitution des objets ; que le délai pour former cette 
réclamation est limité à six mois, quelle que soit la durée qui s'est écoulée entre la saisie des objets et la décision 
qui fait courir ce délai ;  
12. Considérant que les personnes qui sont informées dans les conditions prévues par le code de procédure 
pénale, selon le cas, de la décision de classement ou de la décision par laquelle la dernière juridiction saisie a 
épuisé sa compétence, sont ainsi mises à même d'exercer leur droit de réclamer la restitution des objets placés 
sous main de justice ; que, toutefois, la garantie du droit à un recours juridictionnel effectif impose que les 
propriétaires qui n'auraient pas été informés dans ces conditions soient mis à même d'exercer leur droit de 
réclamer la restitution des objets placés sous main de justice dès lors que leur titre est connu ou qu'ils ont 
réclamé cette qualité au cours de l'enquête ou de la procédure ; que, par suite, les dispositions contestées 
porteraient une atteinte disproportionnée au droit de ces derniers de former une telle réclamation si le délai de 
six mois prévu par les dispositions contestées pouvait commencer à courir sans que la décision de classement ou 
la décision par laquelle la dernière juridiction saisie a épuisé sa compétence ait été portée à leur connaissance ; 
que, sous cette réserve, les dispositions contestées ne méconnaissent pas les exigences de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 ;  
13. Considérant que les dispositions contestées, qui ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution,  
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